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VI) l’adresse de la résidence ou du domicile du défen-
deur et celle de ses parents, tuteur, gardien ou conjoint si 
elle est différente;

VII) le nom du plaignant ou du dénonciateur, le cas 
échéant;

VIII) une référence à l’article de la loi en vertu de 
laquelle une infraction a été imputée à l’adolescent;

IX) la date et l’étape de chaque instruction du tribunal;

X) la date du jugement et de la décision le cas échéant;

XI) la date de production de l’avis d’appel;

XII) le numéro de dossier du tribunal siégeant en appel 
ou dans le cadre d’un pourvoi en contrôle judiciaire prévu 
au Code de procédure civile (chapitre C-25.01) et la date 
où le dossier a été transmis au greffe de ce tribunal;

XIII) la date où le dossier a été retourné au greffe du 
tribunal.
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Gouvernement du Québec

Décret 1100-2015, 9 décembre 2015
Code des professions 
(chapitre C-26)

Spécialistes des ordres professionnels
— Diplômes délivrés par les établissements 
d’enseignement désignés qui donnent droit 
aux permis et aux certifi cats de spécialistes 
des ordres professionnels
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux 
certificats de spécialistes des ordres professionnels

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 184 du Code des professions (chapitre C-26), le gouver-
nement peut, par règlement et après avoir obtenu l’avis de 
l’Offi ce des professions du Québec, donné conformément 
au paragraphe 7° du troisième alinéa de l’article 12, et 
celui de l’ordre intéressé, déterminer les diplômes déli-
vrés par les établissements d’enseignement qu’il indique 
qui donnent ouverture à un permis ou à un certifi cat de 
spécialiste;

ATTENDU QUE, en vertu de ce paragraphe, l’Offi ce 
doit, avant de donner son avis au gouvernement, consulter 
notamment les établissements d’enseignement et l’ordre 
intéressés, le Bureau de coopération interuniversitaire, s’il 
s’agit d’un diplôme de niveau universitaire et le ministre 
de l’Éducation, de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche;

ATTENDU QUE l’Offi ce a procédé à cette consultation;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
Règlement modifi ant le Règlement sur les diplômes déli-
vrés par les établissements d’enseignement désignés qui 
donnent droit aux permis et aux certifi cats de spécialistes 
des ordres professionnels a été publié à la Partie 2 de la 
Gazette offi cielle du Québec du 29 avril 2015, avec avis 
qu’il pourrait être édicté par le gouvernement à l’expira-
tion d’un délai de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QUE le gouvernement a obtenu l’avis de 
l’Offi ce et celui de la Chambre des notaires du Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec 
modifi cations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE soit édicté le Règlement modifi ant le Règlement 
sur les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux 
certificats de spécialistes des ordres professionnels, 
annexé au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement sur les 
diplômes délivrés par les établissements 
d’enseignement désignés qui donnent 
droit aux permis et aux certifi cats de 
spécialistes des ordres professionnels
Code des professions
(chapitre C-26, a. 184)

1. L’article 1.18 du Règlement sur les diplômes déli-
vrés par les établissements d’enseignement désignés qui 
donnent droit aux permis et aux certifi cats de spécialistes 
des ordres professionnels (chapitre C-26, r. 2) est remplacé 
par le suivant :
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« 1.18. Donnent ouverture au permis délivré par la 
Chambre des notaires du Québec, le cumul du diplôme de 
deuxième cycle et du diplôme de premier cycle décernés 
par les établissements d’enseignement ci-après désignés :

1° diplômes de deuxième cycle :

a) Maîtrise en droit notarial (LL. M.) de l’Université 
Laval;

b) Maîtrise en droit notarial (LL. M.) de l’Université 
de Montréal;

c) Maîtrise en droit notarial (LL. M.) de l’Université 
de Sherbrooke;

d) Maîtrise en droit (LL. M.) - concentration en droit 
notarial de l’Université d’Ottawa;

2° diplômes de premier cycle :

a) Baccalauréat en droit (LL. B.) de l’Université Laval;

b) Baccalauréat en droit (LL. B.) de l’Université de 
Montréal;

c) Baccalauréat en droit (LL. B.) de l’Université de 
Sherbrooke;

d) Bachelor of Civil Law/Bachelor of Laws (B.C.L./
LL. B.) de l’Université McGill;

e) Licence en droit civil (LL. L.) de l’Université 
d’Ottawa;

f ) Baccalauréat en droit (LL. B.) de l’Université du 
Québec à Montréal. ».

2. L’article 1.18, remplacé par l’article 1 du présent 
règlement, demeure applicable aux personnes qui, le 
31 décembre 2015, sont titulaires des diplômes mention-
nés dans l’article remplacé.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec. 
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Gouvernement du Québec

Décret 1101-2015, 9 décembre 2015
Code des professions 
(chapitre C-26)

Notaires
— Activités professionnelles qui peuvent être 
exercées par des personnes autres que des notaires

CONCERNANT le Règlement sur les activités profes-
sionnelles qui peuvent être exercées par des personnes 
autres que des notaires

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe h de l’article 94 
du Code des professions (chapitre C-26), le Conseil 
d’administration d’un ordre professionnel peut, par règle-
ment, déterminer, parmi les activités professionnelles que 
peuvent exercer les membres de l’ordre, celles qui peuvent 
être exercées par les personnes ou les catégories de per-
sonnes que le règlement indique, ainsi que les conditions 
et modalités suivant lesquelles elles peuvent les exercer;

ATTENDU QUE le Conseil d’administration de la 
Chambre des notaires du Québec a, le 20 novembre 2014, 
adopté le Règlement sur les activités professionnelles qui 
peuvent être exercées par des personnes autres que des 
notaires;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 95 du Code des 
professions et sous réserve des articles 95.0.1 et 95.2 de 
ce code, tout règlement adopté par le Conseil d’adminis-
tration d’un ordre professionnel en vertu de ce code ou 
d’une loi constituant un tel ordre est transmis à l’Offi ce 
des professions du Québec pour examen et soumis, avec 
la recommandation de l’Offi ce, au gouvernement qui peut 
l’approuver avec ou sans modifi cation;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
Règlement sur les activités professionnelles qui peuvent 
être exercées par des personnes autres que des notaires a 
été publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec 
du 29 avril 2015 avec avis qu’il pourrait être soumis au 
gouvernement pour approbation à l’expiration d’un délai 
de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 95 du Code 
des professions, l’Offi ce a examiné ce règlement et l’a 
soumis au gouvernement avec sa recommandation;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement avec 
modifi cations;
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